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La séance a débuté à 10h00 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

Nous commençons nos travaux sans plus tarder. Comme il est mentionné dans le circulaire qui vous a été distribuée, l’ordre du jour de cette séance est composé de 3 projets et d’une proposition de loi.

J’adresse au passage mes remerciements à la Présidente de la Cour suprême pour avoir eu l’amabilité de nous céder la salle des Conférences. En dehors d’aujourd’hui, il aurait été difficile de tenir une séance publique avec la succession d’évènements comme la fête de l’anniversaire de la Police nationale prévue pour demain, la réunion hebdomadaire du Conseil des Ministres après demain, la séance de questions au Gouvernement fixée pour le mercredi après-midi et enfin l’inauguration le jeudi 25 juin du Laboratoire national d’Analyses alimentaires, avant la célébration de l’indépendance nationale à la date que vous savez. Vous comprenez maintenant les raisons pour lesquelles nous devrions tenir cette séance aujourd’hui.

Pour votre information, la Conférence des Présidents avait transmis pour examen 5 projets de loi en instance aux Commissions permanentes concernées. Je demande à ces dernières de fixer rapidement leurs dates de réunion afin d’examiner ces projets en vue de leur délibération au cours d’une session extraordinaire organisée à cette fin, ce après quoi vous pourrez prendre des vacances bien méritées.

Je vous rappelle également la tenue ce mercredi 24 juin dans l’après-midi à partir de 16 heures, de la séance de questions au Gouvernement. Cette séance représente la deuxième organisée au cours de cette première session ordinaire, alors que nous devrions en tenir normalement quatre. Qu’est-ce qui empêchent les députés à poser des questions au Gouvernement ? Pourquoi hésitez-vous à faire votre travail ? 

D’après les députés à qui j’ai posé ces questions, les Ministres interrogés leur refusent l’accès à leur Cabinet ! J’ai du mal à croire ces allégations et même si elles étaient fondées, je ne comprends pas les raisons pour lesquelles les parlementaires se rendraient chez les Ministres, si ce n’est pas oisiveté. Rires suivis d’applaudissements

Monsieur Ibrahim Chehem, vous n’avez pas la parole. 

Je répète encore une fois, la séance de questions au Gouvernement aura lieu le mercredi prochain dans l’après-midi. Inutile de vous préciser que la séance débutera à 16 heures et par conséquent, je vous prie d’être ponctuel pour ne pas perturber le bon déroulement du programme télévisé de la RTD.

Je reviens maintenant sur les points inscrits à notre ordre du jour, à savoir le projet de loi portant protection de la propriété industrielle qui a été préalablement examiné par la Commission des Lois le lundi 27 avril dernier. J’appelle à la tribune le rapporteur de cette Commission.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Donne lecture du rapport n°42 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Hasna Houmed.

La parole est aux intervenants inscrits et j’appelle à cet égard monsieur Antoine Michel.

M. Antoine Michel Barthélémy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Permettez-moi Monsieur le Président de répondre à vos observations sur les raisons pour lesquelles les députés ne souhaitent pas poser des questions aux membres du Gouvernement. Il y a de nombreuses explications parmi lesquelles la procédure elle-même qui ne favorise pas les députés. Nous n’avons pas la possibilité d’interroger les Ministres après leurs interventions et certains n’apportent pas toujours les éclaircissements souhaités. Il y a lieu à mon avis de revoir la procédure et vous verrez que les députés ne sont pas en manque d’inspiration mais tout simplement démotivés. 

Ceci dit, je reviens si vous le permettez au projet de loi en délibération. Du moment que nous avons adhéré à la Convention de Paris et de Stockholm portant sur la protection intellectuelle également, il est tout à fait normal que l’on se donne les moyens juridiques pour respecter mais aussi pour protéger notre patrimoine.

Monsieur le Premier Ministre, nous sommes tous au courant que beaucoup de produits contrefaits sont vendus illégalement à Djibouti. Certains de ces produits présentent un risque pour la sécurité et la santé de nos concitoyens. A titre d’exemple, il m’est plus à démontrer que certaines pièces détachées de contrefaçon soient le plus souvent à l’origine des accidents de circulation. Le risque devient plus grave lorsqu’il s’agit de produits de consommation, tels que les pâtes de dentifrices les cosmétiques, les cigarettes, le lait, les médicaments …etc.

Les commerçants qui vendent ces produits, mettent en péril la santé des djiboutiens, exercent également une concurrence déloyale sur les autres commerçants respectueux de la vie humaine et des lois. Je voudrais attirer votre attention que, hormis les habits contrefaits, les autres produits coûtent parfois autant que ceux d’origine. Pour ces raisons, l’initiative et l’adoption du présent projet de loi ne peuvent qu’être bénéfiques. Cependant monsieur le Premier Ministre, certaines lois existent déjà concernant la répression de la concurrence déloyale. Je n’ai jamais entendu à cet égard, un commerçant mis en cause et poursuivi pour cette infraction. Légiférer c’est bien, mais aussi faut-il que les lois adoptées trouvent une application effective.

Je voudrais maintenant demander au Ministre concerné comment l’Office national compte-t-il lutter contre la contrefaçon. Est-ce que les expertises nécessaires sont à votre disposition ? Quelle sera la nature de la coopération avec les services des douanes, parce qu’ils concentrent près de 80 à 90% des produits saisis pour contrefaçon ? Quelles seront les marges de manœuvre des forces de l’ordre ? Avez-vous prévu des dispenser des formations adéquates à ces dernières ? Comptez-vous informer les djiboutiens sur les dangers de la contrefaçon ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Y a-t-il d’autres intervenants sur ce projet de loi, Il s’agit d’un texte volumineux et je ne sais pas si les députés l’ont pu bien étudier et le comprendre.

J’ignore également si l’examen de ce texte a été convenablement effectué lors de la réunion de la Commission par les députés et les représentants du Ministère du Commerce. 

Ce texte nécessite pour son application, la collaboration et les efforts conjoints du Ministère des Finances, de la Justice, de la Police nationale et des services des douanes. Est-ce que cette collaboration est effective ? Je vous donne la parole monsieur le Ministre du Commerce pour répondre à toutes les questions.

M. Rifki Abdoulkader Bamakrama, Ministre du Commerce et de l’Industrie
۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Messieurs les Députés,

Je pense que ce texte est, de part le travail fourni autant en Commission que dans les Commissions techniques de mon département, l’aboutissement d’une initiative multisectorielle ne attention particulière a été portée sur la rédaction de ce texte que nous avons voulu clair et compréhensible par tous.

Je rends hommage au travail remarquable des membres de la Commission, en particulier l’honorable maître Ali Dini, pour ses interventions qui ont eu le mérite de rendre la compréhension de ce texte plus aisée. Je félicite et encourage également les travaux des jeunes techniciens de l’Assemblée nationale qui nous ont été fort utiles. Leurs interventions pertinentes démontraient leur intérêt et leur objectif de rendre ce texte plus perfectible. Tout ceci pour vous dire monsieur le Président, que la collaboration entre mon département, les membres de la Commission assistés de leurs collaborateurs, a été fructueuse.

Pour revenir maintenant aux questions posées par l’honorable député Antoine, elles sont fondées et pertinentes. Il a évoqué l’inapplication d’un texte sur la répression de la concurrence, mais il s’agit d’une autre loi. Ces textes s’inscrivent dans le cadre de la réforme globale de notre arsenal juridique sur le commerce. Le présent texte fait mention de la lutte contre la concurrence déloyale à travers la lutte contre la contrefaçon.

Monsieur le Député, comme pour toute loi promulguée par le Président de la République, des décrets d’application définiront le cadre qui réglementera ces domaines, à savoir les missions et les attributions des différents services, ainsi que leur coopération en vue de donner à ce texte, la portée qui est la sienne.

L’application de ce texte, nécessite un soutien conséquent de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) qui dispensera les formations adéquates à tous les agents de ces services et fournira par la même occasion, une aide matérielle à l’Office djiboutien de la propriété industrielle.

Avec l’initiative de ce texte, Djibouti emboîte le pas aux pays engagés dans la lutte contre la contrefaçon. Ce phénomène mondial risque de toucher encore plus les pays du tiers monde, dans la mesure où ils ne disposent pas des services de contrôle et de répression appropriés. Le risque pour la sécurité et la santé des personnes est réel dans ce pays et il était grand temps que des mesures soient prises pour réduire l’impact de ce phénomène.

Dans notre pays, les anciens textes prévoyaient des actions de la lutte contre la concurrence déloyale et de la contrefaçon dans une moindre mesure. Le projet de loi va encore plus loin et encadre mieux la lutte contre toutes les infractions relatives à la propriété industrielle. La contrefaçon n’épargne aucun secteur d’activités et le risque est d’autant plus grave pour les aliments et les médicaments.

L’initiative de ce projet de loi constitue une prise de conscience et ce n’est que la première étape. L’adoption de ce texte puis sa promulgation et avec le décret d’application qui sera pris par la suite, jetteront les bases d’un cadre législatif pour lutter contre ce phénomène. C’est un processus qui nécessite du temps, ne serait-ce que la formation à dispenser aux personnels des différents services, car il faut apprendre et reconnaître quels sont les pièces et les produits contrefaits pour pouvoir prendre les mesures qui s’imposent par la suite. Tels étaient les éléments de réponse que j’avais à vous communiquer et nous avons des raisons d’être optimistes, car avec les efforts conjugués de tous, nous parviendrons incha Allah à atteindre nos objectifs. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos explications.

Comme il n’y a pas d’intervenants, nous allons mettre ce projet de loi aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne non plus

Le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous passons donc au projet de loi suivant, à savoir celui portant approbation des comptes financiers de l’EDD et j’appelle à la tribune, le rapporteur désigné de la Commission des Finances.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire du Bureau et Rapporteur désigné de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Donne lecture du rapport n°45 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Bourhan Mohamed.

Je passe la parole aux intervenants inscrits, et j’appelle monsieur Hassan Ismaël Oubèche à la tribune.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission d’Apurement du Compte

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Avant d’entrer dans le vif du sujet, permettez-moi de dire un mot sur la visite de la Centrale de Boulaos effectuée par certains de nos collègues hier. Nous aurions aimé avoir le compte rendu de cette visite. Applaudissements

Le Député Hassan Ismaël Oubèche est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui s’adresse à lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Oubèche, je m’excuse de vous interrompre, mais je tiens à vous dire qu’aucun compte rendu n’a été réalisé sur cette visite qui n’a rien à voir avec ce projet de loi. Les députés se sont rendus à la Centrale de Boulaos à la demande du responsable de cet établissement pour s’informer sur l’état des groupes électrogènes. Ceci dit, je vous laisse poursuivre votre intervention sur ce projet de loi.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission d’Apurement du Compte

Merci monsieur le Président.

J’ai deux questions à poser sur les comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2007. Je voudrais savoir si l’audit réalisé par le Trésorier Payeur National a été accepté par les bailleurs de fonds ? Ma seconde observation porte sur les informations mentionnées dans le tableau récapitulatif des comptes financiers de l’EDD. Je crois qu’il y a là des incohérences qui se sont glissées et qu’il va falloir corriger. A titre d’exemple, les dotations aux amortissements et provisions qui s’élèvent à 10.222.841.613 pour l’exercice 2007 contre 3.304.263.292 Fdj pour l’exercice 2006. Qu’est-ce qui justifie cette énorme différence en seulement un exercice, sachant aussi que nous avions reçu d’autres matériels ? J’aimerai avoir des explications sur ce point. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

Monsieur Kawalieh vous avez la parole.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice-président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Permettez-moi d’adresser à toute l’assistance, l’expression de mes meilleurs vœux à l’occasion de la fête nationale commémorant le 32ème anniversaire de notre indépendance. Applaudissements

Ceci dit, je n’ai pas de commentaire à faire sur le présent projet de loi, mais je voudrais avoir des explications sur les raisons des délestages de ces derniers jours. Merci votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Kawalieh.

Je demanderais aux députés qui se sont inscrits d’intervenir sur le projet de loi, à savoir l’approbation des comptes financiers de l’EDD pour l’exercice 2007.

La parole est maintenant à monsieur Ibrahim Chehem Daoud.

Le Député Ibrahim Chehem Daoud fait savoir au Président de l’Assemblée nationale qu’il ne souhaite pas intervenir sur le projet de loi, mais poser des questions relatives à l’actualité. Le Président de l’Assemblée nationale poursuit ses propos :

Bien ! La parole revient alors à  Madame Aïcha Dabar Guelleh.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Si j’ai souhaité intervenir sur ce projet de loi, c’est pour remercier le Directeur de l’EDD pour avoir permis à des membres de la représentation nationale de visiter la Centrale de Boulaos. Je voudrais également formuler des recommandations au Gouvernement, suite à cette visite qui, je dois le dire, a changé ma façon d’appréhender les problèmes auxquels est confronté l’EDD.

J’abonde dans le même sens que mon collègue Oubèche, qui voudrait avoir le compte rendu de cette visite. Je pense que c’est légitime et nous devrions mettre à la disposition des députés ce rapport. Ceci dit, les problèmes de l’EDD sont dus essentiellement à des avaries du matériel de production, mais nous avons également notre part de responsabilités à assumer. En d’autres termes, l’Etat n’a pas honoré les impayés relatifs à la consommation d’énergie des différents services administratifs ou des établissements publics. Il faudrait que le Gouvernement prenne des dispositions pour apurer ses créances afin de permettre à l’EDD de redresser sa situation financière. 

Applaudissements

Le Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, chargé de la Privatisation fait savoir à l’intervenante que l’Assemblée nationale n’est pas exempte de griefs imputés à l’Etat.

Je vous le concède, car l’Assemblée nationale fait partie des hautes institutions de l’Etat. Je proposerai à la représentation nationale que chaque institution, service administratif et établissement public puisse payer de son budget, sa facture d’énergie. Cette mesure inciterait les responsables à lutter contre les gaspillages d’énergie, au lieur d’agir comme nous le faisons aujourd’hui, à savoir de manière irresponsable. Le Ministère des Finances est dépassé et ne peut à lui seul être tenu responsable des impayés de l’EDD, et il appartient à tout un chacun de faire preuve de bon sens et surtout des responsabilités. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

Je tiens à rappeler au Ministre des Finances que la facture de consommation d’énergie et d’eau, de l’Assemblée nationale est actuellement prise en charge par le budget de l’Etat. La subvention qui nous est allouée ne prévoit pas une ligne budgétaire à cet effet. Les impayés de l’EDD doivent être régularisés mais toujours est-il qu’il ne faut pas oublier que l’Etat a subventionné et continue de subventionner l’EDD. Il faudrait prendre cet élément en considération.

Bien, je donne la parole à monsieur Mohamed Ismaël.

M. Mohamed Ismaël Youssouf

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Honorables députés,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
Ma question porte sur un sujet d’ordre  général et je la pose à titre d’information. Elle s’adresse au Ministre des Finances, du moins pour ce qui a trait au Trésorier Payeur National.

Depuis l’avènement de la 6ème Législature monsieur le Ministre, il nous a été soumis les comptes financiers de plusieurs établissements publics dont le rapport du Commissaire aux comptes mandaté par le Trésorier Payeur National, soulignant des omissions, des manquements à la règlementation en vigueur ou encore des absences de justificatifs etc. Etant donné qu’un service chargé d’auditer les établissements publics a été institué au sein du Trésor public, quelle suite donneriez-vous au rapport du Trésorier Payeur National avant que ce dernier ne soit soumis à l’Assemblée nationale ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Mohamed Ismaël.

Y a-t-il d’autres intervenants ? Oui monsieur Omar Abdi vous avez la parole.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Si j’ai demandé à intervenir sur le présent projet de loi, c’est pour souligner encore une fois la situation inadmissible qui perdure entre l’EDD et l’ONEAD. Je parle bien entendu de la dette croisée de ces deux établissements publics à laquelle aucune solution n’a été trouvée jusqu’à présent. Cela doit faire 8 ou 9 ans que cette situation perdure et le montant de cette dette ne cesse de s’alourdir d’une année à l’autre.

Ces deux établissements procèdent à des coupures systématiques en cas d’impayé des factures de la part de ses clients. Pour le cas présent, il s’agit de deux établissements publics qui génèrent chacun des recettes et leur situation financière actuelle n’et pas celle des années 1990, caractérisée par d’importantes difficultés de trésorerie. Je me demande où l’on va, si les établissements publics ne s’acquittent pas de leurs factures respectives. Les établissements publics qui sont concernés, n’ont pas à mon sens de raison d’être s’ils ne montrent pas l’exemple en honorant leurs factures. Applaudissements

Je m’adresse ici au Premier Ministre en sa qualité de coordinateur de l’action gouvernementale pour trouver une solution pérenne à ce problème qui n’a que trop duré. Il va falloir que ces deux établissements se concertent et établissent conjointement un plan d’échelonnement en vue d’apurer progressivement ces arriérés. Il est inadmissible que nous ayons à constater et approuver chaque année des projets de loi contenant de telles irrégularités. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

Je donne la parole au Ministre de l’énergie pour commenter ce projet de loi et répondre aux interrogations des députés. Votre intervention sera suivie d’une présentation orale sur la visite du groupe des parlementaires à la Centrale de Boulaos.

M. Abdoulkader Kamil Mohamed, Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Mer, chargé des Ressources Hydrauliques

Monsieur le Président,

La question qui vient d’être posée par l’honorable député Omar Abdi Saïd, avait déjà trouvé une réponse lors de la réunion de la Commission. Nous avions fait le point sur toutes ces questions et il n’y a pas lieu d’y revenir dessus.

L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui s’adresse à lui en ces termes :

Monsieur le Ministre,

Je ne pense pas vous avoir donné la parole et pour votre information, rien n’empêche les députés membres d’une commission de poser des questions sur des sujets qui ont été déjà débattus en commission. Les députés non membres de ladite commission sont également intéressés par les questions de leurs collègues et les éclaircissements des Ministres.

Ceci dit, je donne la parole au Ministre de l’Energie pour s’expliquer sur tous les points.

M. Moussa Bouh Odowa, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables Députés,

Je vais apporter des éléments de réponse sur les questions relatives au projet de loi et sur les dettes croisées entre l’Etat, l’EDD et les autres établissements publics.

L’EDD a connu par le passé beaucoup de difficultés mais la situation s’est quelque peu améliorée ces dernières années. Je me réjouis pour ma part de la visite organisée par le Directeur de l’EDD à l’attention du groupe de parlementaires, parce que ces derniers ont pu apprécier par eux-mêmes la situation de la Centrale de Boulaos. Ils ont eu une idée des conditions de production d’énergie et de nombreux problèmes auxquels étaient confrontés les agents et les techniciens de l’EDD. Ils ont constaté que beaucoup a été fait mais qu’il reste néanmoins du travail à faire pour que l’EDD s’acquitte au mieux de sa mission de service public. Je pense que l’intervention de votre collègue sur les détails de cette visite, sera de nature à lever vos appréhensions et vos préjugés sur le fonctionnement et la gestion de cet établissement.

Les critiques fondées sont acceptées mais pas les imputations d’ordre personnel, l’objectif étant d’essayer d’apporter des solutions adaptées aux problèmes actuels auxquels est confronté l’EDD. J’ai une observation à faire à mon collègue et ami, le Ministre de l’Agriculture. Cela n’a rien de personnel et j’attendrai son retour d’Obock pour m’entretenir avec lui de ce sujet.

En conclusion, je pense que les Députés sont globalement satisfaits de cette visite, et je m’attends tout naturellement à ce qu’ils agissent aujourd’hui comme les défenseurs de l’action gouvernementale. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Monsieur Abdoulkader Kamil, vous aurez la parole tout à l’heure parce qu’il paraît que dans votre circonscription à Obock, vous ne payez pas d’électricité. Rires suivis d’applaudissements
Je demande au Président de la Commission des Finances de nous faire une brève présentation de la visite du groupe de parlementaires à la Centrale de Boulaos. Je signale au passage que ce groupe de parlementaire est représentatif de toutes les Commissions permanentes de l’Assemblée nationale.

M. Omar Abdi Saïd, Président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Je serai bref dans mon intervention monsieur le Président. Au cours de la journée du samedi 20 juin 2009, j’ai eu l’honneur de conduire un groupe de députés représentatif des différentes commissions pour se rendre à la Centrale de Boulaos, afin de connaître les raisons et l’origine des délestages intempestifs de ces dernières semaines.

Il est important de souligner que ce déplacement s’inscrit dans le prolongement de la discussion amorcée lors de la réunion de la Commission des Finances en date du 27 mai 2009, à l’occasion de l’examen préliminaire du présent projet de loi.

Cette initiative parlementaire n’est pas sans précédent et ne sera certainement pas la dernière. Elle constitue la contribution des députés en vue du renforcement de l’efficience des services publics. Le Directeur de l’EDD et ses proches collaborateurs ont réservé un accueil chaleureux aux députés suivi d’un bref résumé de l’historique de l’EDD. Il me paraît important de rappeler ici que l’EDD a été créé en janvier 1960 sous la forme d’un établissement territorial, réorganisé par décret du 20 décembre 1977 pi devenu un établissement public à caractère industriel et commercial conformément aux dispositions de la Loi n°12/AN/98/4ème L portant réforme des Sociétés d'État, des Sociétés d'Économie Mixte et des Établissements Publics à caractère Industriel et Commercial.

C’est en 1974 qu’a germé l’idée de construction d’une nouvelle centrale à la suite de l’abandon en 1973 de l’ancienne centrale de Marabout pour des raisons de dégradation. La Centrale de Boulaos a vu le jour en 1976.

Les parlementaires ont été conviés à une visite sans restrictions, je dis bien sans restrictions, avec une liberté d’action, des échanges avec les cadres comme les agents et ce, sur tout le site de production. Applaudissements

Au niveau des ressources humaines, nous avons constaté la présence d’un personnel dévoué qui effectue les dures tâches avec sérieux et abnégation dans des conditions de travail très difficiles.

Mesdames et Messieurs les députés, les agents de l’EDD, et nous devrions en être fiers, sont des fils et des filles de ce pays qui sont qualifiés pour les postes qu’ils occupent. Du simple agent à l’ingénieur confirmé, ce personnel a été formé et dispose du savoir-faire nécessaires à l’exercice de sa fonction.

Je voudrais vous faire partager notre première impression qui est différente de celle que nous avions en tête avant d’effectuer cette visite à la Centrale de Boulaos. Vous savez que les conditions de travail sont à la limite du supportable. Cette centrale se compose de deux sites : Boulaos I qui dispose de 8 groupes électrogènes et Boulaos II qui elle n’a que 4 groupes. Au sein de ce site, il existe un service d’exploitation et de contrôle qui, de jour comme de nuit, veille au bon fonctionnement de l’outil de production.

Chaque groupe électrogène est composé d’une partie électrique et d’une partie mécanique. En cas de panne ou d’avarie des machines, le responsable technique en poste, décèle l’origine de la panne. En outre, chaque groupe est constitué d’un moteur principal et d’un moteur auxiliaire pouvant nécessiter tous les deux, des heures voir des journées entières de travail pour leur réparation.

Les députés ont pu visiter aussi la salle de contrôle, truffées d’automates et de postes de commande. Les agents de l’EDD relèvent toutes les heures le niveau d’huile, de carburant et d’eau. Ces fluides nécessitent un suivi régulier et rigoureux pour que la machine soit fonctionnelle. La puissance générée par la Centrale de Boulaos est de 54 mégawatts. Cette situation sera améliorée avec la production des 10 mégawatts manquants grâce notamment à l’achèvement de la maintenance de certains groupes actuellement en réparation. Telles sont les informations que j’avais à vous communiquer mes chers collègues. Il s’agit d’un exposé sur les points saillants de notre visite et vu le court délai qui a nous a été imparti, nous étions dans l’incapacité de réaliser un rapport approfondi sur ce sujet. Je vous remercie de votre indulgence et de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Omar Abdi.

Vous avez parlé de la maintenance, mais vous n’avez pas évoqué la révision des machines. Tout ce que je puisse dire là-dessus, c’est qu’elle intervient au mauvais moment à savoir la période estivale où la demande d’énergie est très forte. On aurait pu la faire à la saison fraîche afin d’éviter les délestages durant l’été.

Bien ! La parole est maintenant à monsieur Ibrahim Chehem.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Honorables députés,

J’ai eu l’honneur de faire partie de la délégation parlementaire qui s’est rendue au site de Boulaos. J’ai été agréablement surpris par l’accueil du Directeur Général et des collaborateurs. Nous avons pu constater par nous-mêmes, l’état des machines et les conditions du travail des agents de l’EDD. Ces dernières sont difficilement supportables avec la chaleur étouffante et le bruit assourdissant des machines qui nécessitent le port d’oreillette. Imaginez-vous ne serait-ce qu’un instant ceux qui travaillent quotidiennement dans ces conditions ? Peut-être qu’ils sont à demi-sourds, je ne sais pas.

La réponse à tous ces problèmes nécessite comme l’a dit tout à l’heure le Ministre, une solution globale. Je pense notamment à des mesures de prévoyance comme la mise à disposition de l’EDD de groupes électrogènes de réserve. Ces groupes seraient utilisés lors de la révision des autres et nous pourrions ainsi solutionner les problèmes de délestage. La demande d’énergie ne cessera de croître durant les années à venir avec la croissance démographique. Ce que je propose au Gouvernement, c’est de prendre les mesures préventives qui s’imposent : à savoir l’achat de générateurs supplémentaires afin de remédier durablement à l’avarie des anciens groupes qui sont toujours en service. Merci beaucoup. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

Vous n’avez pas fait que visiter la Centrale de Boulaos, car je constate que vous avez également fait l’étude des besoins !

Monsieur Oubèche vous avez la parole si vous avez des commentaires à faire sur la visite de vos collègues.

M. Hassan Ismaël Oubèche, Président de la Commission d’Apurement du Compte

Merci monsieur le Président.

J’avais posé deux questions tout à l’heure lors de ma précédente intervention. Je réitère mes interrogations car je ne crois pas avoir obtenu de réponse. La 1ère question porte sur l’acceptation ou non par les bailleurs de fonds, du rapport d’audit du Trésorier Payeur National. Le deuxième point porte sur l’incohérence manifeste que présentent les tableaux récapitulant l’état financier de cet établissement. Merci de me donner les réponses à ces questions. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Oubèche.

Monsieur Adoyta, vous avez la parole.

M. Mohamed Adoyta Youssouf, Vice-président de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Je suis intervenu pour vous dire que les députés se sont rendus hier à la Centrale et qu’il était difficile d’élaborer un rapport complet ou un compte rendu de cette visite. J’ai voulu prendre la parole avant que mes collègues ne se prononcent. Je pense qu’il serait plus sage de donner à nos collègues un temps suffisant pour faire un compte rendu soigné de leur visite.

Il faut que l’accès à tous les sites leur soit facilité, aussi bien dans la capitale que dans les districts. Je vous demanderai monsieur le Président de reporter ce débat à une date ultérieure afin que nos collègues puissent nous fournir un rapport détaillé sur l’état actuel de notre appareil de production d’énergie. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Adoyta et je prends note de votre observation. Je rappelle toutefois que durant le séminaire de réflexion sur l’action gouvernementale, le Directeur Adjoint de l’EDD disait que le personnel de l’EDD travaillant à la Centrale de Boulaos, méritait une revalorisation salariale et des meilleures conditions de travail. La Direction de l’EDD aurait fait des propositions dans ce sens, mais ce serait le Conseil d’Administration qui aurait opposé un refus et ce à 5 reprises. Je ne sais pas quelles sont les raisons qui ont motivé ce refus, mais la situation ne peut rester celle qu’elle est aujourd’hui. Comme il n’y a pas d’intervenants, qui pourrait répondre à ces questions.

Monsieur Abdoulkader Mohamed, vous parliez d’Obock tout à l’heure. Vous souhaitez intervenir ? Non ! Vous n’êtes pas intéressé. Monsieur le Ministre des Finances vous avez la parole.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre des Finances, de l’Economie et de la Planification, Chargé de la Privatisation

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorables Députés,

Je me réjouis que les parlementaires deviennent aujourd’hui les défenseurs de l’EDD, c’est quelque chose d’inédit qui mérite bien des applaudissements. Applaudissements

L’EDD est un établissement public à caractère industriel et commercial qui se distingue par la rigueur de sa gestion transparente. Si le Trésorier Payeur National émet certaines réserves, il a parfaitement le droit et ses commentaires n’ont pour objet que l’amélioration de la situation financière de l’EDD ou de demander des éclaircissements sur certains points.

En ce qui concerne les dettes croisées, le département des finances et l’EDD ont bien avancé sur ce dossier. Ils vont clôturer leurs travaux sous peu et j’ai le plaisir de vous informer que les créances de l’Etat vis-à-vis de l’EDD ont été compensées par les subventions accordées à cet établissement. Le Gouvernement djiboutien a rétrocédé à l’EDD, une partie non négligeable des dons et legs qu’il a obtenu. Quant au service audit du Trésor, c’est un service performant qui n’a rien à envier aux autres commissariats aux comptes. Applaudissements

C’est un service qui fait un travail remarquable et l’EDD est audité par ce même service à l’instar des autres établissements publics. L’EDD a certes connu des difficultés par le passé, essentiellement d’ordre financière dues à des facteurs exogènes. Vous n’êtes pas sans savoir de la flambée des prix du baril du pétrole durant les deux dernières années et le Gouvernement avait consenti des efforts en accordant à l’EDD des subventions afin de maintenir constante la tarification sociale de l’EDD. Je crois avoir apporté les éclaircissements souhaités et je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre pour vos explications. Monsieur Antoine, vous auriez dû intervenir avant l’intervention du Ministre parce que le débat est clos maintenant. Je vous donne cependant la parole pour faire un dernier commentaire.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général de la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Contrairement à ce que vous avez dit, c’est le Conseil d’Administration qui avait proposé l’augmentation des traitements des agents de l’EDD en service à la Centrale de Boulaos. La Direction de l’EDD n’a pas donné une suite favorable à cette proposition. Je voulais apporter cette clarification. En ce qui concerne les impayés, elles ne concernent pas l’EDD et l’Etat, mais plutôt l’EDD et les autres établissements publics. Ce problème n’a jamais été résolu et c’est la raison pour laquelle le montant de ces impayés ne cessent de s’alourdir d’une année à l’autre. Je proposerai donc comme l’a souligné à juste titre mon collègue Omar Abdi, que le Premier Ministre mette sur pied une commission afin de résoudre ce problème une fois pour toute. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Antoine.

Je mets le projet de loi aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne non plus

Le projet de loi est adopté. Applaudissements

Nous allons marquer une courte pause et nous nous retrouverons après la collation. Merci de votre compréhension.

La séance fut suspendue à 11h05 mn.

*********
La séance fut reprise à 11h40 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Bien !

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs,

La séance est reprise ! Veuillez regagner vos places dans le calme s’il vous plaît. L’ordre du jour de cette séance a été bien entamé, et il nous restait à délibérer sur les deux points restants, à savoir la proposition de loi relative à la violence contre les femmes, notamment les mutilations génitales féminines et le projet de loi portant création d’un tribunal administratif. La proposition de loi à l’initiative de notre collègue madame Degmo Mohamed Issack, a été examinée conjointement par les Commissions permanentes de la Législation et du Développement social et de la Protection de l’Environnement le jeudi 11 juin dernier. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Lois.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, Rapporteur désigné de la Commission de la Législation et de l’Administration générale
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

Permettez-moi monsieur le Président de dire un mot sur cette proposition de loi et de ce qu’elle représente pour cette auguste Assemblée.

C’est pour moi un grand honneur et un immense privilège de présenter devant la représentation nationale aujourd’hui, le rapport de la Commission des Lois, fait sur la toute première proposition de loi émanant d’un membre de l’Assemblée nationale, Madame Degmo Mohamed Issack à qui je renouvelle mes félicitations. Applaudissements

La présente proposition de loi soumise à votre approbation, deviendra la première loi d’origine parlementaire et c’est pour cette raison que cette séance restera comme une date mémorable dans l’histoire de notre institution, car ce texte, de part sa portée nous donne la place que nous méritons tous. Applaudissements

Ceci prouve, si besoin est de le rappeler, que les députés sont capables d’élaborer et de proposer des textes de loi.

Désormais monsieur le Premier Ministre, le Gouvernement pourra compter sur la représentation nationale, pour l’accompagnement dans ses efforts de modernisation de la Société djiboutienne. 

Applaudissements

Cet honneur et ce prestige revient tout naturellement au Président de l’Assemblée nationale, qui n’a pas ménagé ses efforts afin de mener à bien les réformes nécessaires pour que le Parlement puisse jouer pleinement son rôle dans notre jeune démocratie. Applaudissements

Pour conclure sur cette introduction et donner à César, ce qui est à César, cette proposition de loi tire son essence de la réforme globale des institutions initiée par le Président de la République, Son Excellence monsieur Ismaïl Omar Guelleh.

Fait ensuite une synthèse du rapport n°47 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le rapporteur.

Je passe la parole à monsieur Abdi Ibrahim dit « Gabriel ».

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel » 

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Si je prends la parole, ce n’est pas par goût immodéré du microphone, mais pour engager un débat de fond qui je dois l’avouer, fait grandement défaut à Djibouti. En intervenant, je ne fais qu’exprimer mon point de vue et mon opinion qui n’engagent que moi.

Tout d’abord, je remercie le rapporteur qui a fidèlement traduit la teneur de la discussion qui a eu lieu en Commission. Le rapport est complet en ce sens qu’il contient même les observations et les recommandations formulées. Malgré la consistance du rapport, j’ai le regret d’affirmer solennellement, que le projet de loi est porteur d’un amalgame, d’une confusion qui se retrouve même dans l’intitulé de cette proposition de loi. Le titre a fait l’objet de nombreux aménagements en témoigne la dernière version de ce texte qui vient de nous être distribuée à l’instant. Ces modifications impromptues sont révélatrices de l’incompréhension ou du malaise inhérent à ce texte qui réprime sévèrement les auteurs de cette infraction. De part sa portée, ce texte touche directement à une pratique largement répandue dans nos us et coutumes, je dirai même à nos valeurs culturelles que nous chérissons tous. En d’autres termes, je suis pour l’atténuation de ces pratiques incriminées, l’évolution de nos mœurs oblige. Je tiens à le rappeler, je ne suis pas particulièrement adepte de ces opérations. En appelant ainsi ces pratiques je refuse l’appellation de « mutilations génitales féminines », pour la simple raison qu’elles n’ont pas leur place dans ce texte. Je vous prie de consulter les dictionnaires de la langue française pour trouver la définition de ce vocable et vous conviendrez avec moi, du moins je l’espère, que ce terme est inapproprié.

Les MGF sont un concept importé qui nous vient d’Europe ou d’ailleurs et qui fait référence à la cruauté, la sauvagerie ou la barbarie. Nous avons des valeurs différentes des valeurs occidentales. A la lecture des peines prévues pour sanctionner les auteurs ou leurs collaborateurs, je ne puis m’empêcher de penser à la situation des mères d’origines africaines qui sont poursuivies dans leurs pays d’accueil pour avoir excisé leurs filles dans leurs pays d’origine. Les français sont libres d’adopter un cadre législatif réprimant ces opérations, mais nous ne devrions pas adopter les mêmes mesures par conformisme dans notre pays. L’Assemblée nationale djiboutienne devrait se garder à mon avis de transposer des lois adoptées par l’Assemblée nationale française. C’est à mon sens un réel danger pour notre institution. Je suis  pour la recherche d’un compromis qui aboutirait à un consensus, ou à des solutions négociées.

J’exprime ma compassion quant à la souffrance de ces jeunes filles ou de jeunes femmes, mais ces opérations nécessitent une prise de conscience et du temps pour s’estomper. L’évolution de la société djiboutienne ira dans ce sens et nous parviendrons à nos objectifs communs : la cessation de ces pratiques. Je suis ulcéré par l’éventail des peines prévues, et l’idée de mettre en prison assortie d’une forte amende un parent pour cet acte me paraît exagérée. Qu’en sera-t-il de la forme la plus bénigne de cette pratique, autrement dit le pincement préconisé par la Sounna de notre cher Prophète (SAW).

On doit lutter contre les formes sévères comme l’infibulation, mais gardons-nous s’il vous plaît de toute exagération.

Le Député Abdi Ibrahim Mohamed est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui s’adresse à lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur Gabriel, je suis désolé de vous interrompre, mais vous faites erreur. Vous engagez un débat qui est pour le moins dépassé. Il ne s’agit pas de se prononcer sur le bien fondé de l’interdiction de la pratique des MGF, elles sont déjà prohibées. Je ne sais pas où est-ce que vous étiez pendant tout ce temps, mais ce dont il s’agit dans cette proposition de loi, c’est d’assurer une application effective des dispositions renforcées pour lutter contre les MGF.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel » 

Quel est votre objectif en initiant cette proposition de loi ? Vous voulez jeter tout le monde en prison alors que la justice a été incapable d’inquiéter une exciseuse depuis la prohibition de ces pratiques en 1995 ?

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
En tout cas, c’est un moyen légal pour lutter contre ces pratiques néfastes. Des innovations ont été apportées par rapport à l’ancien texte, par exemple la possibilité pour les associations ou les représentants de la société civile d’ester en justice en se constituant partie civile.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit « Gabriel » 

Je m’interroge sur la portée de ce nouveau texte et j’émets des réserves quant à son éventuelle application. Pourquoi personne n’a été poursuivie jusqu’à présent ? Vous ne disposez d’aucune statistique pour soutenir vos propos. Personne n’a porté plainte et c’est la preuve que les justiciables sont  mal à l’aise aves ces dispositions. Aucune raison n’est avancée pour expliquer la non application de ces dispositions anti-MGF, alors qu’il devrait y avoir des statistiques fiables, des enquêtes d’opinion ou des sondages sur ce sujet. Une proposition de loi digne de ce nom et qui entend abolir des pratiques traditionnelles fussent-elles néfastes, devrait avoir l’assentiment de la majorité de nos concitoyens, mais je suis désolé de le dire, ce n’est pas le cas pour ce texte. A quoi sert-il de réaliser des ateliers ou des séminaires sur ces thèmes si la population concernée n’est même pas consultée ?

Je termine mon intervention en vous laissant le soin d’apprécier la situation. Pour ma part, j’estime que la présente proposition de loi, aussi inédite soit-elle, ne peut être adoptée dans l’Etat. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Gabriel pour nous avoir fait de votre opinion sur ce sujet. Le débat que vous voulez engagé a déjà eu lieu en 1995. Nous délibérons aujourd’hui des amendements apportés aux dispositions juridiques antérieures, à savoir l’article 7 du Code de Procédure Pénale et l’article 333 du Code Pénal. Ces dispositions ont été revues afin d’inverser la tendance et de lutter contre toutes les formes de mutilations génitales fondées sur le genre.

Bien, je passe maintenant la parole à monsieur Ibrahim Chehem Daoud.

M. Ibrahim Chehem Daoud, Président du Parti UPR
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Le débat est passionné, à en juger par l’attitude et l’opinion de mon ami Gabriel. Il en est ainsi pour tout ce qui touche de près ou de loin aux valeurs traditionnelles, mais aussi est-il nécessaire d’évoluer et de reconsidérer les conséquences de ces pratiques coutumières. Les hommes sont épargnés par ces pratiques et si les personnes concernées en l’occurrence les femmes et les filles, nous font part de leurs souffrances, nous devons compatir et les écouter. Applaudissements

C’est du moins ce que le bon sens nous enjoint de faire, car on ne peut rester indifférent à tant de souffrance et de peine. Le problème de sémantique qu’a soulevé Gabriel démontre toute la difficulté de caractériser cette pratique. On parle de violence, de mutilations génitales, mais qui pourrait reprocher à des parents, des mères parce que ce sont elles les premières concernées, d’infliger des mauvais traitements à leurs enfants ? Cela dépasse l’entendement parce que les parents sont censés justement agir et se soucier de l’intérêt de leurs progénitures. Les parents ne sont pas des sadiques au point de vouloir torturer littéralement leurs filles. La solution réside à mon avis dans l’accompagnement des parents à abandonner cette pratique.

La répression ne fera qu’accroître l’incompréhension et n’aboutirait pas au résultat escompté : l’abandon de ces pratiques qui doit être le fruit d’une démarche personnelle. Les parents doivent être convaincus du bien fondé de l’abandon de toutes les formes de mutilations génitales féminines. La prévention à travers des actions de sensibilisation et d’information devrait prévaloir sur la répression. Ce texte peut être adopté dans l’état, mais les juges devraient faire preuve d’indulgence et de beaucoup de compréhension, car il est difficilement acceptable de mettre un parent en prison pour de tels actes. Je n’ai pas de filles, mais je ne peux rester indifférent à la douleur et au déchirement de ces filles ou de ces jeunes femmes. Je soutiens l’initiative de ce texte, parce que le temps est venu pour les femmes de faire leur choix. Elles ont pris leur destinée en mains. Accompagnons-les dans cette voie. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ibrahim Chehem.

La parole est à madame Aïcha Dabar Guelleh.

Mme Aïcha Dabar Guelleh, Rapporteur de la Commission des Affaires étrangères et de la Haute Cour de Justice
Merci monsieur le Président.

Mes chers collègues,

Aujourd’hui est un grand jour pour deux raisons, la première étant, comme l’a si bien rappelé mon collègue Ali Soubaneh, la première proposition de loi initiée par un membre de l’Assemblée nationale. C’est également un grand jour, car nous affirmons solennellement notre souhait de mettre un terme à des pratiques honteuses qui n’ont que trop duré. Avec l’initiative de ce texte et son adoption, c’est l’espoir de tant de générations de jeunes filles qui se réalise. Applaudissements

Les MGF font partie malheureusement de nos pratiques ancestrales, mais compte tenu de leur risque pour la santé humaine et reproductive des jeunes filles et surtout l’absence d’une obligation religieuse, je dis que le temps est venu de nous en débarrasser. C’est pourquoi je demande à l’ensemble des députés présents d’adopter sans réserve cette proposition de loi afin de permettre à nos jeunes filles de s’épanouir dans le respect de leur intégrité physique. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Aïcha Dabar.

La parole est maintenant à monsieur Abdoulkader Mohamed Moussa.

M. Abdoulkader Mohamed Moussa

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues,

Mon intervention ne sera pas très longue et je contenterais de vous apporter quelques éclaircissements. Les MGF existent malheureusement dans notre pays notamment dans le milieu rural et dans une moindre mesure dans le milieu urbain. Les statistiques parlent d’elles-mêmes, car on dénombre 4 décès sur 10 parmi les femmes  victimes de ces pratiques qui meurent en couche. Applaudissements

Les MGF entrainent des complications pour les jeunes filles et ce durant toute leur vie.

J’ai beaucoup d’estime pour monsieur Gabriel et je respecte son point de vue, même s’il est loin de faire l’unanimité. L’ablation du clitoris n’a rien à voir avec la circoncision masculine qui elle, est conseillée. On ne peur parler d’une opération, fusse-t-elle bénigne, car il s’agit d’une véritable mutilation qui ne repose sur aucun fondement. Aucun avis médical ou aucun principe religieux ne justifie la pratique des MGF. Cette pratique représente un crime contre l’intégrité physique de nos jeunes filles. Je crois que le temps est venu de nous en débarrasser définitivement pour que ces pratiques d’un autre âge, soient un lointain souvenir. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Abdoulkader Mohamed.

La parole est à monsieur Ismaël Ahmed Adlao.

M. Ismaël Ahmed Adlao 

Merci monsieur le Président.

Je voudrais apporter ma contribution au débat très animé que suscite la délibération de cette proposition de loi. Le principe de l’interdiction de ces pratiques n’est pas remis en cause, car les MGF sont condamnables. Mais je m’inquiète de la dénonciation de ces pratiques qui est mentionné dans le texte proposé. Cet appel à la délation risque d’entraîner des conséquences dommageables. Je ne peux m’empêcher de faire un rapport avec la dénonciation qui a conduit à l’antisémitisme contre les juifs en Europe. Cette communauté a ensuite été exterminée comme vous le savez et les interpellations se faisaient le plus souvent à la suite de dénonciation. Je ne suis pas favorable à l’application de cette mesure car elle n’occasionnerait que davantage de difficultés pour les justiciables et les magistrats, plutôt que de lutter contre la pratique des MGF.

Je demande donc d’enlever cette disposition du corps de la présente proposition de loi pour faciliter son application. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ismaël Adlao.

Monsieur Hassan Farah Miguil vous avez la parole.

M. Hassan Farah Miguil

Merci monsieur le Président.

J’abonde dans le sens de la majorité de mes collègues en soutenant l’initiative de cette proposition de loi. Les MGF sont des pratiques ancestrales qui entrainent des souffrances psychiques et physiques pour les jeunes filles. Ces discriminations fondées sur le jeune ont fait des victimes et se perpétuent encore de nos jours. L’invocation d’une obligation religieuse est sans fondement, car l’Islam est une religion qui tire son essence de la science. Applaudissements
Quant à la proposition de loi en elle-même, je pense qu’elle n’en est pas une, car il s’agit d’un aménagement de deux dispositions antérieures, à savoir les lois n°59 et 60, portant respectivement sur le Code Pénal et le Code de Procédure pénale.

Les articles 333 du Code Pénal et 7 du Code de Procédure pénale, ont seulement fait l’objet d’ajouts. Il s’agit d’un complément d’information et non une nouveauté en soi, parce que ces deux articles existaient auparavant. En disant cela, je parle sous le contrôle du Ministre de la Justice et j’espère qu’il ne me contredira pas. Enfin, je voulais vous rappeler monsieur le Président, que le vote d’une résolution est nécessaire afin de constituer une commission parlementaire d’enquête ou d’information. Je fais allusion bien entendu au groupe de députés qui a visité la centrale électrique de Boulaos. Je vous remercie de votre attention.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Hassan Farah.

Monsieur Souleiman Miyir, vous souhaitez intervenir ?

Vous avez donc la parole.

M. Souleiman Miyir Ali, Président de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues parlementaires,

Je voudrais apporter un éclaircissement suite à l’intervention de mon prédécesseur, mon collègue Hassan Farah lequel soutient que le texte qui fait l’objet de ce débat n’est pas une proposition de loi proprement dite, mais un amendement à deux lois préexistantes. Je voudrais préciser qu’il s’agit bel et bien d’une authentique proposition de loi, parce que les lois adoptés par l’Assemblée nationale sont des projets de loi à l’initiative du Gouvernement, ou des propositions de loi à l’initiative d’un ou de plusieurs membres de l’Assemblée nationale.

Il s’agit en substance pour le cas présent, d’une proposition de loi qui modifie partiellement les dispositions de deux textes préexistants, à savoir le Code Pénal et le Code de Procédure Pénale. Tel est mes chers collègues, l’intitulé exact de cette proposition de loi et il n’y a pas lieu de méditer là-dessus. Merci de votre aimable attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Souleiman.

Je crois que l’on pourrait formuler l’intitulé de cette proposition de loi ainsi : proposition de loi portant amendement de ces deux textes ou bien initier une nouvelle proposition de loi. Les deux suggestions sont envisageables, mais nous avons voulu qu’elle soit dès le départ une proposition de loi. Les amendements apportés à ces deux articles préexistants portent sur l’ajout de dispositions qui on l’espère, seront de nature à rendre effective l’application de ce texte.

Après quelques instants de silence et une consultation avec les membres du bureau, le Président de l’Assemblée nationale donne la parole à monsieur Ali Dini Abdoulkader.

M. Ali Dini Abdoulkader, 1er Vice-président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Président.

Le débat intéresse tout le monde parce qu’il s’agit d’un sujet qui touche à notre culture. Je dirai tout d’abord un mot sur la terminologie pour qualifier ces actes. Je partage l’avis de mon collègue Gabriel car le terme de « mutilations » me paraît très fort surtout parce qu’il s’agit d’un texte qui porte sur le droit pénal. En matière pénale, c’est l’intention qui est primordiale et quand on parle de « mutilations » cela suppose d’office l’intention de l’auteur des actes de faire du mal. Ce vocable qui nous vient de la littérature occidentale ne trouve pas sa place, car mutiler signifie ou sous-entend la préméditation de commettre un acte de violence ou encore porter atteinte à l’intégrité physique de la personne humaine. En occident, ce terme renvoie directement à une agression, alors que chez nous, ces pratiques aussi néfastes soient-elles, sont commises non pas par sadisme, car les parents pensent agir dans l’intérêt de leurs filles. L’acte est condamnable, mais il faut garder à l’esprit qu’il n’est pas commis dans l’intention de nuire. Les parents ou les auteurs de ces actes pensent agir par obligation de protéger ou tout simplement par conformisme. C’est là tout le problème ou le malaise inhérent à l’application de ces dispositions, car on s’imagine mal une mère commettant des actes de violence ou des mutilations sur sa fille.

On devrait à mon sens trouver un terme plus nuancé sans remettre en cause la genèse de ce texte, l’objectif étant de l’assouplir pour une application plus efficiente.

Parmi les raisons invoquées pour incriminer et réprimer ces pratiques, figurait la souffrance endurée par les victimes. Aussi douloureuse et pénible soit-elle, ce n’est pas ce qu’il y a de plus important car on peut y remédier grâce à l’administration d’un produit anesthésiant. Il faut nous mettre d’accord sur les raisons de cette interdiction, car ces pratiques sont néfastes et occasionnent des dommages sur la santé de jeunes filles.

J’avais pour ma part proposé l’amendement suivant lors de la réunion de la Commission. Il s’agit de l’alinéa 2 de l’article 333, je cite : « toutefois, en matière d’agression sexuelle, l’association ne sera recevable dans son action que si elle justifie avoir reçu l’accord de la victime ou si celle-ci est mineure, l’accord du détenteur de l’autorité parentale ou de celui du représentant légal lorsque l’auteur des faits incriminés est un tiers ».

Mon intervention a consisté à dire que si l’auteur des faits n’était pas un tiers, autrement dit un parent ou un proche comme c’est d’ailleurs le cas le plus souvent, alors que faire ?

Dans le cas présent, la société ne pourra pas agir contre le détenteur de l’autorité parentale, à défaut de ne pas obtenir son consentement. Ce sujet mérite à mon sens, une réflexion approfondie et une rédaction plus rigoureuse afin d’éviter justement cette éventualité. Pour le reste, ce texte reste bien une proposition de loi, quel que soit son intitulé. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Ali Dini pour vos éclaircissements.

Monsieur le Premier Ministre, vous avez la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président.

Je voudrais intervenir pour apporter ma contribution à ce débat passionnant. Ce qui m’a fait réagir, c’est l’opinion de monsieur Gabriel en premier lieu suivie de celle de monsieur Ali Dini qui vient à l’instant d’abonder dans son sens. Ces deux honorables députés trouvent que le terme « mutilations » est exagéré et à cet égard, monsieur Gabriel a préféré parler d’ « opération ». Jusqu’à preuve du contraire, ce terme a une consonance médicale dans la mesure où une opération nécessite tout d’abord la présence d’un médecin ou d’un praticien qualifié, d’un anesthésiste et d’un cadre adéquat. Toutes ces conditions ne sont pas réunies quand on parle de « mutilations génitales » ou appeler cette pratique comme vous voulez. Ces actes sont commis en toute clandestinité par des personnes qui n’ont reçu aucune formation et qui utilisent des matériels rudimentaires non stériles pouvant mettre à risque la santé des victimes. Je ne sais pas si vous avez assisté ou même visionné un document relatant ces pratiques monsieur Gabriel. J’ai regardé un tel document dans le cadre d’une campagne de sensibilisation de la population menée dans le but d’opérer une prise de conscience sur les risques de ces pratiques.

Le Député Abdi Mohamed dit Gabriel s’adresse au Premier Ministre, mais ses propos ne peuvent être retranscris étant donné qu’il parle sans microphone.

Vous dites monsieur Gabriel que vous n’êtes pas un adepte du voyeurisme, Dieu merci moi non plus. Mais sachez pour votre information que ces mutilations, parce qu’il s’agit bien de cela, resteront à jamais gravées dans la mémoire des jeunes filles. Applaudissements

En outre, le terme de « mutilations » n’est pas une invention de notre part, bien que notre pays se trouve dans la zone de forte prévalence de ces pratiques. Ce terme découle de la ratification de conventions internationales par notre pays. Et comme vous le savez les conventions internationales priment sur notre ordre juridique interne. Nous ne pouvons pas les modifier et elles doivent être adoptées dans l’Etat. Cette Convention qui a une valeur supranationale a même été adoptée par l’Assemblée nationale dont vous êtes membres. Applaudissements

Ce n’est donc pas aujourd’hui que vous proposerez une nouvelle appellation pour qualifier ces pratiques. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Premier Ministre.

Je donne la parole à madame Degmo Mohamed Issack qui sera suivie de madame la Ministre de la Promotion de la Femme. Applaudissements

Mme Degmo Mohamed Issack, Présidente de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Honorables députés,

Mesdames et Messieurs,

۱لسلا م عليکم و رحمة۱للّه وبرکاته 
L’excision et l’infibulation, appelée communément Mutilations Génitales Féminines, constituent un véritable problème social, culturel et sanitaire en République de Djibouti. En effet, on estime à 93,1% le taux de prévalence de la pratique selon une enquête EDIM 2006.

Quant aux fillettes qui subissent les MGF, elles ont entre 0 et 10 ans en moyenne.

Qu’est-ce que nous avons devant nous au jour d’aujourd’hui ?

Nous avons des milliers de petites filles entre 0 et 10 ans qui subissent des mutilations sur une partie de leur corps et qui plus est, la partie la plus intime. Elles peuvent en mourir et quand elles survivent, elles souffrent tout au long de leur vie. Et le pire, c’est que ces pratiques que l’on qualifie d’ancestrales ont des origines obscures. L’Islam ne les reconnaît pas excepté quelques hadiths difficilement vérifiables. Elles sont désastreuses sur le plan de la santé et moralement elles ne valent pas grand-chose. Pour certains, la mutilation génitale féminine étant une norme culturelle, l’abandonner équivaudrait à la perte d’un repère social hérité de nos ancêtres. Pour d’autres, il s’agit de sécuriser la moralité des jeunes filles avant le mariage. Vous savez tous qu’il n’en est rien car combien de coutumes avons-nous dû abandonner au fur et à mesure de l’évolution de la société ? J’ai appris il y a deux jours qu’à Tadjourah les jeunes filles, célibataires j’entends, marchaient pieds nus dans la rue et avaient la tête enveloppée de graisse animale et ceci étant censé leur éviter le regard des hommes. Cette coutume, pour ne citer que celle-ci a été abandonnée et personne ne s’en porte plus mal, au contraire. Quant à la moralité, je pense qu’elle est plus liée à l’éducation et à l’environnement familial, parfois elle est même innée. Mais en tous cas elle n’est nullement favorisée par pratique de la MGF.

Mesdames et Messieurs, pendant longtemps les gens ont pratiqué cette coutume sans vraiment se poser de question sur son bien fondé ou sur son origine. Certains d’entre aux étaient mêmes convaincus de son caractère religieux et donc obligatoire mais depuis plus d’un quart de siècle des femmes courageuses se battent pour que les petites djiboutiennes ne souffrent plus de mutilations. Des multitudes d’actions ont été menées sur le terrain : sensibilisation, information, plaidoyer, démonstration, témoignage. Aujourd’hui, rares sont ceux qui n’ont pas eu connaissance des conséquences néfastes de la MGF sur la santé physique et psychologique de la jeune fille et de la femme, mais encore qu’il s’agit d’une violation pure et dure des droits humains de la fillette et de la femme en général.

L’article 333 du Code pénal élaboré par le législateur en 1995 et réprimant les auteurs d’une MGF n’a jamais été appliqué faute de plaignants ou de victimes.

L’article 7 du Code de procédure pénale permettra, dans sa nouvelle version de corriger cette omission en permettant aux associations d’ester en justice en cas de MGF. Un vide juridique sera ainsi comblé. Et pour tous ceux qui croient à l’arrivée de la fin du monde en croyant que tous les parents de victimes de MGF risquent de finir en prison, il leur faut comprendre le caractère dissuasif du texte qui n’est avant tout qu’une solution extrême à un problème extrême. Applaudissements

En effet, tout un dispositif de vulgarisation du texte sera mis en place pour informer la population et en même temps tout sera mis en œuvre pour que le processus de changement de comportement de la population et des mentalités puisse s’effectuer de manière consensuelle. Ce qui n’empêchera pas l’application du texte pour les récalcitrants. Ceux qui violent la loi doivent être poursuivis et réprimés, vous en conviendrez j’en suis sûr.

Bien sûr, l’application de ces textes ne se fera pas du jour au lendemain mais lorsque le contexte social sera plus favorable, la loi réprimant la MGF aura le mérite d’exister et d’être complétée en vue de son application. Bien vulgarisé, ce texte aura un effet dissuasif à l’encontre des parents et des exciseuses.

Mesdames et Messieurs les députés, vous avez déjà consulté lors d’un atelier qui nous a tous réunis dans cette même salle les 8 et 9 octobre 2008 pour discuter à propos de la non applicabilité de l’article 333 du Code pénal voté par vos collègues députés en fonction en 1995. A l’issu de ces deux jours d’atelier vous avez émis un appel selon lequel vous estimez qu’il revenait au législateur de se pencher sur l’article 333 du Code pénal pour y conclure entre autres, je cite :


Une définition des MGF,


Un éventail des peines,


Une distinction des coupables,


Des peines pour les médecins qui les pratiquent et les complices,


Des circonstances aggravantes en cas de décès de la victime,


Des dispositions complémentaires pour le corps médical et les auxiliaires de santé confrontés aux pratiques de MGF.

Le texte qui vous est soumis aujourd’hui tient compte de tous vos souhaits et des espoirs de milliers de petites filles se trouvant dans l’antichambre de la souffrance. Je vous remercie de votre bienveillante attention. Vifs applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame Degmo pour votre brillante intervention. Toutefois, le taux de prévalence de 93% vient ternir vos actions de sensibilisation et d’information ! Rires suivis d’applaudissements

Madame la Ministre, je vous fais le plaisir de clôturer ce débat.

Mme NIMO BOULHAN HOUSSEIN, Ministre de la Promotion de la Femme, Chargée du Bien-être Familial et des Affaires sociales

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Merci monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Mesdames et Messieurs les parlementaires,

Je pense que tout a été dit et je voudrais solennellement souscrire à la proposition de loi initiée par Madame Degmo Mohamed Issack et je demande à ce que tous les parlementaires nous soutiennent dans notre combat pour faire cesser la pratique des MGF contre les jeunes filles djiboutiennes. Applaudissements

Je pense qu’aujourd’hui tous les arguments en faveur de la pérennisation des MGF ont été écartés un à un et ne tiennent plus. La raison s’oppose à la pratique de ces MGF qui n’ont aucun fondement. Les MGF ont été pratiquées au nom de la culture ou de la religion, mais on sait aujourd’hui qu’il n’en est rien car ces pratiques ont également cours dans des pays animistes ou adeptes d’autres confessions.

C’est pourquoi nous devons nous tous, parlementaires, membres du Gouvernement, acteurs de la société civile, parler d’une même voix pour faire cesser ces pratiques honteuses et inhumaines. L’appellation de mutilations génitales féminines a fait l’objet d’un consensus au niveau international. On ne saurait être plus spécialiste que les experts eux-mêmes et cette dénomination n’est pas exagérée pour qualifier les actes abominables, pratiquées sur des mineures. Les mutilations génitales  sont pratiquées dans des conditions épouvantables et traumatisantes qui laissent des séquelles tant physiques que psychiques. Applaudissements

Autre point sur lequel je voudrais mettre l’accent Mesdames et Messieurs les députés, c’est le rôle des parents et en premier lieu les pères qui sont les responsables de la famille. Les pères ne pourront désormais plus se dérober de leurs obligations car ils seront tenus responsables devant les tribunaux. Bien qu’elles soient exercées exclusivement par des femmes sur des jeunes filles, les MGF ne sont pas pour autant le propre des femmes et des jeunes filles : c’est l’affaire de tous ! Applaudissements

Le caractère dissuasif de cette proposition de loi se trouve justifié, ne serait-ce qu’au regard de l’urgence à agir.

Pour toutes ces raisons, je demande à tous les députés de traduire leurs parole en actes et d’adopte cette proposition de loi à l’unanimité. Ces pratiques se sont généralisées et ont perduré par ignorance, le temps est venu d’y mettre fin avec la connaissance et le savoir qui sont les nôtres. Merci de votre attention. Vifs applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame la Ministre.

Cette proposition de loi étant suffisamment débattue, je la mets aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 3 voix contre

Abstention ? 1 voix

La proposition de loi est adoptée malgré les 3 voix contre et une abstention. Vifs applaudissements

Bien, nous enchaînons rapidement sur l’examen du dernier projet de loi portant création d’un Tribunal administratif. J’appelle madame Hasna Houmed Bilil à la tribune pour nous présenter le rapport de la Commission. Un peu de silence s’il vous plaît.

Mme Hasna Houmed Bilil, Rapporteur de la Commission de la Législation et de l’Administration générale

Merci monsieur le Président.

Je vais vous présenter succinctement le rapport fait sur le projet de loi portant création d’un tribunal administratif.

Donne lecture du rapport n°46 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci madame le Rapporteur.

Monsieur Ali Soubaneh Atteyeh à la tribune. Vous ne souhaitez pas intervenir ? Très bien !

Monsieur Antoine Michel ? Non plus

La parole est à monsieur Aden Robleh. Applaudissements

M. Aden Robleh Awaleh, Président du Parti PND
Merci monsieur le Président.

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Chers collègues,

On assiste ces dernières années à une recrudescence des abus de pouvoir à l’encontre des fonctionnaires ou des agents de l’Etat. Ces fonctionnaires nous font part des mesures arbitraires dont ils font l’objet, à savoir la suspension de leurs émoluments quand ils ne sont tous simplement pas révoqués. On les traite comme s’ils étaient des travailleurs journaliers en employés à l’heure.

On constate par ailleurs, un relâchement inquiétant de la rigueur administrative. L’Administration ne répond plus ou ne se donne plus la peine de le faire par écrit quand elle est saisie d’une requête de la part des fonctionnaires, à croire qu’elle ne maîtrise plus la langue de Molière qui représente pourtant la langue de travail. Je dirai aussi que l’échelle des sanctions prévue par la réglementation (Avertissement verbal, écrit, demande d’explication, blâme, mis à pied, etc) n’est plus de rigueur et la sanction prend le plus souvent, la forme d’une retenue salariale sans notification par écrit l’intéressé, des motifs les ayant conduits. Compte tenu de ce que je viens de dire, il était temps et même grand temps que ce tribunal de contentieux administratif soit mis en place. Espérons que le Conseil contentieux, corolaire de ce tribunal soit également institué comme le prévoit d’ailleurs ce texte.

Il est aussi très important que les magistrats qui vont siéger dans ce tribunal de droit commun soient qualifiés et jouissent de la protection nécessaire à l’exercice de leurs fonctions. Je pense que nous avons fait un grand progrès en créant ces institutions chargées de la défense des droits fondamentaux de la personne humaine et nous ne pouvons que nous en réjouir. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur Aden Robleh.

Je donne maintenant la parole au Ministre de la Justice pour faire un commentaire sur ce projet de loi.

M. Mohamed Barkat Abdillahi, Ministre de la Justice
بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Monsieur le Président de l’Assemblée nationale,

Monsieur le Premier Ministre,

Mes chers collègues,

Honorables Députés,

Monsieur le Député Aden Robleh Awaleh, vous avez à la fois félicité le Gouvernement pour la création de ce nouveau tribunal tout en soulignant au passage la multiplication des abus de pouvoir contre les fonctionnaires. Ce sera là-dessus que portera mon intervention.

Quand on parle d’abus de pouvoir à l’encontre de fonctionnaires, on s’imagine l’absence d’un tribunal de contentieux administratif.

Vous savez que notre, dispose de tribunaux de contentieux administratif. Aujourd’hui, ce service est assuré par la Cour d’Appel qui agit en qualité de cour de contentieux administratif de premier ressort. En cas d’appel, c’est la Cour suprême qui est compétence en la matière. Il existe donc des tribunaux qui fonctionnent de manière satisfaisante. Si nous avons entrepris cette réforme aujourd’hui, c’est pour apporter plus de clarté et renforcer ainsi les capacités de ces tribunaux.

Concernant la protection des magistrats, elle s’applique d’office et ces derniers bénéficient de la protection que leur confère la Constitution. La Constitution leur garanti la protection inhérente à l’exercice de leurs fonctions et l’indépendance qui y est rattachée. Les magistrats ne sont donc pas inquiétés et tous les moyens sont mis à leur disposition pour rendre leur jugement de manière sereine.

Quant à l’inamovibilité des magistrats, elle est également garantie par la Constitution. Ceci pour vous dire que notre système juridique fonctionne aujourd’hui convenablement. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Merci monsieur le Ministre.

Si vous ne voyez pas d’inconvénient, je mets le projet de loi aux voix :

Qui et pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Abstention ? Personne non plus

Le projet de loi est adopté ! Applaudissements

Nous venons d’épuiser l’ordre du jour de notre séance d’aujourd’hui. Je vous remercie de votre patience et de votre participation. La séance est levée.

La séance fût levée à 12h47 mn.
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CIRCULAIRE (n°169/PAN du 16.06.09)

AUX

MEMBRES DE LA CONFERENCE DES PRESIDENTS
Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 21 alinéa 1 et 2 du Règlement Intérieur, la Conférence des Présidents se réunira en vue d’arrêter la date et l’ordre du jour de la quatrième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’AN 2009 et de soumettre également les projets de loi en instance aux différentes Commissions spécialisées, le jeudi 18 juin 2009 à 09h00 dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs, à l’assurance de mes considérations distinguées.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale

DESTINATAIRES :


Monsieur DILEÏTA MOHAMED DILEÏTA, Premier Ministre

Monsieur OSMAN AHMED MOUSSA, Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement


MM.
HOUSSEIN OMAR KAWALIEH, 2ème Vice-président

       OMAR ABDI SAÏD, Président de la Commission des Finances

       ANTOINE MICHEL BARTHELEMY, Rapporteur général de la Commission des Finances 


       SOULEIMAN MIYIR ALI, Président de la Commission de la Législation

       MOHAMED DINI FARAH, Président de la Défense nationale et Président du Groupe 

       Parlementaire RPP

       YOUSSOUF MOUSSA DAWALEH, Président de la Commission des Affaires étrangères
Mmes DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente de la Commission pour le  

          Développement social

          HASNA HASSAN ALI, Présidente de la Commission de la Production et des Echanges

M.       MOHAMED ABDOULKADER MOHAMED, Président du Groupe Parlementaire FRUD
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CIRCULAIRE (n°171/PAN du 17.06.09)

AUX

Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la quatrième séance publique de la 1ère Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’an 2009 de l’Assemblée nationale aura lieu le dimanche 21 juin 2009 à 9h00 mn, dans la salle des conférences du Palais du Peuple.

L’ordre du jour portera sur :
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Projet de loi n°50/09 portant protection de la propriété industrielle ;
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Projet de loi n°54/09 portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti pour l’exercice 2007 ;
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Projet de loi n°55/09 relative à la violence contre les femmes, notamment les Mutilations Génitales Féminines ;
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Projet de loi n°56/09 portant création d’un Tribunal administratif.

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de ma considération distinguée.

Signée

IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°42

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Présenté par Mme. HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 26 février 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 27 avril 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur RIFKI ABDOULKADER BAMAKRAMA, Ministre du Commerce et du l’Industrie.
Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale
Etaient présents:

MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur

AICHA MOHAMED ROBLEH, Membres

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

Etait absent :

M.
ABDI IBRAHIM MOHAMED, Membre

Absents excusés :

MM.
MED ABDOULKADER MED, 

Vice-président 

MOUSSA GUELLEH WAISS, Membre

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

 et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:

MM.
ELMI AFFASSE DIRIE, Vice-président 

HELAF ALOITA DOUROUY, Membres
Mme.
SAFIA ELMI DJIBRIL

MM.
AHMED MOHAMED ALI

ALI AHMED MOHAMED

Absents excusés :

Mme.
DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente
MM.
ISMAEL APTIDON YONIS, Rapporteur 

OMAR ALI WAISS, Membre

A pris part également aux travaux de cette réunion:

M. MOHAMED  AHMED HOUSSEIN, Député non membre de la Commission
 ((((((((
La Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le lundi 27 avril 2009 en vue d’examiner le projet de loi portant protection de la Propriété Industrielle. 

Le Président de la Commission après avoir déclaré la séance ouverte a demandé au Ministre présent d’expliquer en quelques mots la philosophie de ce projet de loi.

Ce projet de loi soumis aux honorables députés fait suite à la loi sur la création de l’Office Djiboutien de la Propriété Industrielle. C’est un droit nouveau dans notre pays.

En effet, le droit Djiboutien démunie d’une réelle protection juridique concernant la propriété industrielle devrait être mis à jour.

Le commerce et les échanges, la lutte contre les contrefaçons, la protection des dessins, produits et l’encadrement de la concurrence déloyale sont d’autant d’éléments qui renforcent la nécessité de mettre en place ce droit.

De plus, la République de Djibouti doit répondre à ses engagements internationaux et veiller à la protection des marques et des brevets.

Afin de renforcer les investissements dans notre pays, les lois régissant la propriété industrielle doit faire partie de l’arsenal juridique national.

Suite à cet éclairage, le Président de la Commission a proposé l’examen du texte lui-même.

A ce propos, les membres de la Commission ont souligné l’importance de cette initiative, mais également mis l’accent sur le caractère général de ce projet.

Néanmoins, ils ont décidé d’un commun accord avec le Ministre concerné d’apporter des rectifications sur un certain nombre d’articles afin de les corriger et si nécessaire les clarifier pour une meilleure compréhension de la loi. Cette tâche fût effectuée par les techniciens du Ministère du Commerce en collaboration avec l’Assemblée nationale.  

En fin de séance, les commissaires ont délibéré et ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption en séance publique.

Signé
Le Rapporteur

HASNA HOUMED BILIL
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RAPPORT N°45

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET DE LOI PORTANT APPROBATION DES COMPTES FINANCIERS D’ELECTRICITE DE DJIBOUTI POUR L’EXERCICE 2007

Présenté par M. BOURHAN MOHAMED ALI, Rapporteur Général par intérim

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 21 mai 2009, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le mercredi 27 mai 2009 à 9h00 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.


Le Gouvernement était représenté par M. MOUSSA BOUH ODOWA, Ministre de l’Energie et des Ressources naturelles assisté du Directeur Général et de l’Agent comptable de l’EDD.

A pris part également aux travaux de cette Commission M. OSMAN AHMED MOUSSA, Ministre de la Promotion des Investissements, Chargé des Relations avec le Parlement.
Fiche de présence de la réunion 

Etaient présents :

MM.
 Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Youssouf Moutouna Abakari

 Djama Saïd Bogoreh

 Bourhan Mohamed Ali

 Ismaël Ahmed Adlao

Absents excusés :

M.
Antoine Michel Barthélemy,

Rapporteur Général

Mme
Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

MM.
Ahmed Boulaleh Barreh, Membres

Mohamed Adoyta Youssouf

Ont pris part aux travaux de cette réunion :

MM. Elmi Affassé Dirieh, Ismaël Aptidon Yonis, Abdoulkader Mohamed Moussa, Mohamed Ahmed Houssein et Helaf Aloïta Dourouy, Députés non membres de la Commission. 

La Commission des Finances, de l’Économie générale et du plan a tenu une réunion le mercredi 27 mai 2009 en vue d’examiner le projet de loi portant approbation des comptes financiers de l’Electricité de Djibouti (EDD) pour l’exercice 2007.

Les principaux résultats qui se dégagent de ces comptes s’établissent comme suit :


Total produits :


23.600.267.469



Total charges :


24.390.710.230


Résultat (perte) :

  
  -790.442.761


Chiffre d’affaires :


14.023.000.000


Montant des investissements :
3.820.036.662


Total des emprunts reçus :

3.295.101.884


Total des emprunts remboursés :
1.019.838.449

Le Directeur général de l’EDD a d’emblée présenté l’évolution de l’activité et le bilan global d’activité de l’EDD pour l’exercice 2007.

Au niveau du résultat d’exploitation, il affiche un solde positif +129.408.598, soit une très nette amélioration par rapport à 2006 (-470.226.524).

	Poste


	2006
	2007
	Variation %

	Total des charges

D’exploitation


	15.111.654.188
	23.280.810.860
	54 %

	Total des produits d’exploitations


	14.641.427.664
	23.410.219.458
	60 %

	Résultat d’exploitation


	-470.226.524
	129.408.598
	+127 %


Le total des charges d’exploitation a progressé en 2007 de +54 % par rapport à 2006.

Les postes « combustible » et autres achats ont respectivement augmenté de +9 % et 16 % soit, 61.115.733.877 FDJ et 1.458.471.205 FDJ en 2007 contre 5.627.701.047 FDJ et 1.252.641.963 FDJ en 2006.

Cette hausse de 9 % s’explique par l’effet conjugué de l’augmentation des prix du gasoil entre autre des centrales de boulaos et Marabout et des quantités consommées.

Au niveau des produits d’exploitation, les ventes totales d’énergie se sont accrues de +15 %, soit 13.770.136.854 FDJ en 2007 contre 12.0003.268.875 en 2006. Contrairement au résultat d’exploitation, le résultat financier de l’EDD s’est détérioré de 

+39 % en 2007 par rapport à 2006 et se présente comme suit :

	Poste


	2006
	2007
	Variation %

	Charges financières


	251.518.212
	344.026.861
	37 %

	Produits financières


	9.437.002
	7.498.566
	-21%

	Résultat financier


	-242.081.210
	-336.528.295
	39 %


En 2007, les charges financières correspondant aux charges d’intérêt sur emprunt et découvert d’une part et les pertes de changes (règlement factures fournisseurs et remboursement des échéances d’emprunts) d’autres part ont progressé de +37 % par rapport à l’année précédente. Cette hausse est essentiellement due à l’accroissement de la dette de l’EDD (10.873 millions en 2007 contre 7.544millions en 2006).

Les produits financiers représentant les gains de change réalisés sur les règlements des factures fournisseurs libellés en devises, sont en baisse de -21 % en 2007 comparé à l’année 2006.

Concernant le résultat exceptionnel de l’EDD, il affiche un déficit de -443.095.954 FDJ en 2007. Il se décline comme suit :

	Poste


	2006
	2007
	Variation %

	Charges

exceptionnelles


	260.814.194
	625.645.399
	+139 %

	Produits exceptionnelles


	471.777.037
	182.549.445
	-61 %

	Résultat exceptionnel


	210.962.843
	-443.095.954
	-210 %


L’explosion du poste « charges exceptionnelles » est due à la forte progression des charges sur les exercices antérieurs qui s’élève au 31/12/2007 à 603 millions FDJ, soit une hausse considérable de + 486 millions FDJ.

Quant au total des produits exceptionnels, il est passé de 182.549.445 FDJ en 2007 contre 471.777.037 FDJ en 2006.

Après cette présentation générale des charges et des produits de l’EDD, les parlementaires ont tout d’abord demandé au Ministre de tutelle et au Directeur Général des éléments d’information sur l’état des machines, les causes de ces délestages fréquents et les solutions préconisées pour régler le problème technique des coupures d’électricité. En effet, la population djiboutienne ignore les vraies raisons de ces pannes à répétitions et l’EDD devrait communiquer plus souvent les heures de délestage et les zones concernés afin que la population puisse prendre leur disposition. De plus, les abonnés sont parfois livrés à eux-mêmes car ils ne trouvent personne à qui s’adresser pour tel ou tel problème. Ils ont poursuivi en demandant si l’EDD envisageait de remplacer en nombre ses agents retraités par des nouveaux recrutements.

Le Ministre a répondu qu’il n’existe pas de réel problème entre la population et l’EDD mais plutôt des incompréhensions. En effet, ce dernier est tout à fait disposé à discuter et trouver les solutions avec ses abonnés qui accumulent les impayés et qui connaissent des difficultés. C’est en ce sens que le Directeur Général a ajouté que l’EDD est prête à accueillir des élus pour une journée porte ouverte au centrale de Boulaos afin qu’ils puissent constater et comprendre les difficultés auxquelles est confronté l’établissement. Au niveau du délestage, il est vrai que les coupures de courant sont devenues récurrentes. Malheureusement, elles sont dues à un retard de la maintenance effectué sur les machines et une avarie sur certains groupes tant à la centrale Boulaos que celle de Marabout. Actuellement, l’EDD y travaille inlassablement pour réduire au minimum les heures de délestage. Il faut comprendre aussi qu’il existe une insuffisance entre la puissance livrable (85 MWA) et celle qui est réellement demandée par la population (56 MWA).

L’Etat a toujours soutenu l’EDD a chaque fois qu’il avait la possibilité ne serait-ce que les subventions sur le prix du Kilowatt consenti à ce dernier.

Dans la situation actuelle, il manque 13 Mégawatt car la puissance livrée est de 48 contre une demande de 57 Mégawatt. Cette pénurie est due à l’avarie du G21 et G22 bis.

Concernant la question des solutions proposées par l’EDD, le Directeur Général a répondu que les réparations sont en phase terminale et espère bientôt mettre à terme à ces délestages intempestifs. La population djiboutienne devrait redoubler de patience car l’EDD ne ménage pas ses efforts pour remédier à cette situation.

De plus, depuis plusieurs mois, le Gouvernement se déploie pour mettre en œuvre divers projets tels que l’interconnexion électrique entre Djibouti-Ethiopie ; les énergies renouvelables (solaire, éolienne, géothermie …).

A la question relative aux impayés, le portefeuille s’élève à 13.673 millions en 2007 contre 11.994 millions en 2006.

Créances clients au 31/12/2007

	
	Montants



	Comptes clients

Comptes clients douteux

Energie en compteur


	10.991.648.071

2.034.433.789

647.085.306

	Total


	13.673.167.166


Les parlementaires ont interpellé le Ministre sur les impayés de la clientèle administration et privée qui se chiffre respectivement à 3.810.674.761 Fdj et 1.215.937.028 Fdj soit un total de 5.026.611.789 Fdj en 2007.

Il est vrai que le litige entre l’EDD et l’ONEAD date depuis plusieurs années. Des discussions sont toujours en cours pour trouver une solution au problème. Il faut rappeler que les impayés de l’ONEAD s’élève au 31/12/2007 à 3.141 millions Fdj.

Le bond de 1.679 millions Fdj des impayés est dû d’une part au retard dans les échanges de chèque et d’autre part à un nombre limité d’établissements publics qui ne payent pas leurs factures. Ces impayés sont d’autant plus inquiétants qu’ils perturbent la solvabilité de l’EDD.

Les commissaires n’ont pas manqué de préciser au Directeur Général qu’à ce jour l’Etat a payé la totalité de ses dettes à l’EDD et qu’ils ne comprennent pas les arriérés que réclame l’EDD.

Pour ce qui est des mauvais clients, l’EDD a prévu pour eux un système de règlement par échéances. Or, il s’est avéré au fur et à mesure des années un décalage entre le règlement par échéance et le montant du portefeuille des engagements qui s’est traduit par un simple jeu d’écriture et non un réel remboursement. Par conséquent, le système a été arrêté en 1995.

En matière d’impayés l’EDD est prête à essayer de trouver des compromis avec ces derniers. Mais malheureusement il n’a aucun pouvoir d’obliger les établissements publics notamment les administrations à payer.

A la question du recrutement, le Directeur Général a souligné que l’Etat a réglementé les recrutements. A cet effet, pour tout recrutement pour un salaire supérieur à 30.000 FDJ la voie de concours est exigée. Du moins dans certains cas l’EDD privilégie de préférence l’embauche des jeunes lauréats du LIC.

Les élus ont voulu connaître le montant et la source de financement des investissements d’une part et sur la critique formulée par le Trésorier Payeur national relative à la dette fiscale notamment sur un différent apparaissant sur le bordereau de situation établit par l’administration fiscale.

Le Directeur Général a souligné que les investissements de l’année 2007 s’établissaient à 3820 millions et ont été financés par emprunt à hauteur de 3295 millions et fonds propres de l’EDD pour 525 millions.

Concernant les dettes fiscales, il a justifié qu’une réponse a été adressée au Commissaire aux comptes principal précisant que la quasi-totalité des dettes fiscales dues au 31/12/2007 a été réglée le 03/03/08 par échéance de chèque avec le Trésor National pour 209.600.323 Fdj. Pour ce qui est du reliquat de 243.664.265 Fdj de factures d’énergie, il n’a pas fait l’objet d’un règlement faute de mandatement par la Direction des Finances.

Les élus ont également poursuivi en interrogeant le Ministre sur le tarif social et plus précisément sur l’accroissement de leurs bénéficiaires et seuil de 1 KW comme il a été souligné dans la précédente loi de Finances 2009.

Le Directeur général a répondu que la possibilité d’accroître le seuil de 1 KW n’était pas techniquement possible. Les bénéficiaires du tarif social sont de 16.582 abonnés, soit de 44% de l’ensemble des clients de l’EDD. Le montant facturé au tarif social ne représente cependant que 8,8% du total des facturations.

Les députés ont Ensuite voulu connaître la raison de la disparité entre le prix du KW à Djibouti et celui des régions de l’intérieur car ces abonnés payent plus cher.

De plus les abonnés qui bénéficient du tarif social des régions de l’intérieur supportent le TVA et ce n’est pas le cas de ceux de la capitale.

Le Directeur général a reconnu qu’il existait une différence de prix au kilowatt entre la capitale et les régions de l’intérieur. Cependant, dans la capitale on a plus recours au fuel pour alimenter les centrales concernées que dans le reste du pays (hormis Arta), le gasoil sert de source d’alimentation.

A propos de la TVA, il a affirmé qu’il allait engager une discussion avec le Ministre des Finances pour trouver une solution pour les abonnés des régions de l’intérieur.

La politique du Gouvernement est claire, car basée sur le développement du pays à travers l’électrification rural notamment toutes les localités les plus reculées. C’est pour cette raison entre autre que l’Etat a acheté des petits groupes de l’Inde et est en cours d’expérimentation des énergies renouvelables (solaire, éolienne, géothermie)

Pour ce qui est du projet de l’interconnexion, il est vrai qu’il existe de délestage et il est du uniquement au retard qu’ont accusé les travaux pour tester une nouvelle centrale en Ethiopie. L’attente de ce projet est forte car le réseau électrique de Djibouti va s’appuyer sur celui de l’Ethiopie beaucoup plus grand.

Lorsque le projet de l’interconnexion Djibouto-Ethiopie sera réellement effectif cela créera une complémentarité énergétique entre ces 2 pays. Autrement dit, l’Ethiopie a plus besoin de plus de courant en hiver et Djibouti en été. L’interconnexion en une mesure sécuritaire pour l’EDD, en cas de panne ou une baisse de sa productivité.

A la question de désengagement du centrale de Boulaos qui est saturée, il sera mis sur pied une nouvelle centrale à PK15 afin de déchargée le poste source de Boulaos et de marabout.

Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable de ce projet de loi pour son adoption à la prochaine séance publique de l’Assemblée nationale.



Signé
BOURHAN MOHAMED ALI








Rapporteur / PI
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RAPPORT N°47

FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LA PROPOSITION DE LOI RELATIVE A LA VIOLENCE CONTRE LES FEMMES NOTAMMENT LES MUTULATIONS GENITALES FEMININES 

Présenté par Mme. HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le jeudi 11 juin 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Madame NIMO BOULHAN HOUSSEIN, Ministre de la Promotion de la Femme, Chargée du Bien-être Familial assistée du Secrétaire Général, Madame HALO ABOUBAKER.

Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale
Etaient présents:

MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, 

Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
AICHA MOHAMED ROBLEH, Membres

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

ABDI IBRAHIM MOHAMED

MOUSSA GUELLEH WAISS

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

 et la Protection de l’Environnement

Etaient présents:

Mme.
DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente 

MM.
ELMI AFFASSE DIRIE, Vice-président 

ISMAEL APTIDON YONIS, Rapporteur 

HELAF ALOITA DOUROUY, Membres
Mme.
SAFIA ELMI DJIBRIL

M.
AHMED MOHAMED ALI

Absents excusés :

MM.
ALI AHMED MOHAMED, Membres
            OMAR ALI WAISS

Ont pris part également aux travaux de cette réunion:

MM. BOURHAN MOHAMED ALI, HOUSSEIN OMAR KAWALIEH et MOHAMED ADOYTA 

YOUSSOUF, Députés non membres de la Commission
((((((((

Le jeudi 11 juin 2009, les Commissaires de la Commission Législation et de l’Administration publique et les membres de la Commission pour le Développement social et la Protection de l’Environnement, se sont réunis afin d’examiner la proposition de loi relative à la Violence contre les femmes notamment les Mutilations Génitales Féminines (MGF) proposée par la députée Degmo Mohamed Issack.


L’auteur de la loi a tout d’abord rappelé le long processus qui a amené à amender les articles 333 du Code pénal et 7 du Code de procédure pénale. Ainsi, l’idée de proposer une loi amendant les articles relatifs aux MGF découle du constat regrettable de la non application depuis la promulgation de la loi condamnant la MGF, tout en observant la perpétuité de la pratique des MGF à Djibouti. Cette proposition de loi ne s’est donc pas faite du jour au lendemain. 

En octobre 2008, un atelier de réflexion à l’égard des Parlementaires était organisé afin de sensibiliser les élus du peuple à la question des MGF et d’attirer leur attention sur les raisons de la non applicabilité de l’article 333. A l’issue de cet atelier, qui s’est révélé être une réussite grâce à l’investissement concret de nombreux députés, ont été retranscrites dans un Appel commun des parlementaires l’ensemble de leurs recommandations finales.  

Mme Degmo Mohamed a retracé la résolution exprimée par l’Appel des parlementaires estimant qu’il revenait au législateur de se pencher sur l’article 333 du Code pénal notamment pour y inclure :


une définition des mutilations génitales féminines, 


un éventail de peines,


une précision sur la cumulativité ou non des peines d’emprisonnement et des amendes,


une distinction des personnes coupables,


parents,


exciseuses,


autres,


des peines pour les :


complices,


médecins,


témoins (avant ou après la pratique),


des circonstances aggravantes / peines plus sévères en cas de mort de la victime (40 jours suivant l’excision),


des dispositions complémentaires pour le corps médical et les auxiliaires de santé confrontés aux pratiques des MGF.

Elle a mentionné que le but recherché était d’assurer l’applicabilité de l’article 333 en définissant les MGF et en précisant dans le texte de loi les personnes coupables, ce qui aura comme finalité de le rendre plus clair, précis et complet. 

L’auteur de la proposition de loi a aussi estimé, qu’après une vulgarisation à l’échelle nationale du texte, celui-ci aura le mérite d’avoir un effet de dissuasion. Le principe est d’en faire une loi Anti-MGF à part entière, distincte du Code pénal qui sera facile à diffuser et à vulgariser dans les différentes langues nationales (Somali, Afar et Arabe) pour la faire connaître par un large public.

En outre, selon elle, il est souvent oublié de préciser que les Mutilations Génitales Féminines ne représentent aucun avantage connu pour la santé des femmes, contrairement à la circoncision masculine. Bien au contraire, la grande majorité des femmes ayant subi des MGF souffrent de problèmes de santé physiques et psychologiques.

Enfin, elle a fini en rappelant que les MGF sont une violation des droits humains des filles et des femmes tels que définis dans le Protocole relatif aux droits des femmes en Afrique ratifié par la République de Djibouti.

La Ministre de la Promotion de la Femme, des Affaires sociales et du Bien être familial est allé dans le même sens que l’auteur du texte en rappelant l’intérêt de modifier les articles 7 et 333. Elle a remercié l’ensemble des parlementaires pour leur engagement pris dans l’appel qu’ils ont lancé à l’issue de l’atelier d’octobre dernier et a tenu à préciser qu’il s’agissait là « d’une grande avancée en ce qui concerne les droits humains ». Elle a ensuite rappelé les principaux apports du Ministère en matière de lutte contre les MGF ; le Ministère ayant un rôle d’impulsion grâce aux nombreuses activités de sensibilisation, de plaidoyers menés pour la préservation des droits des femmes. Ainsi, le Ministère de la Promotion de la Femme a pris part à la procédure de création du Comité National de Lutte contre les Pratiques Traditionnelles Néfastes. 

Par ailleurs, le Ministère a été à l’initiative de la Stratégie nationale pour l’Abandon total de toutes formes d’excision qui constitue le plan d’action du Gouvernement en matière de lutte contre les Mutilations génitales féminines. La Ministre a aussi évoqué l’étude récente d’opinion sur la pratique des MGF menée auprès des jeunes ainsi que des leaders religieux et de certaines personnalités politiques.     

La Ministre a clôturé son discours en précisant la forte contribution du Ministère à l’amendement de ces deux textes et notamment à celui concernant l’article 7. En effet, à l’instar de l’atelier de réflexion parlementaire sur la non applicabilité de l’article 333, le Ministère avait organisé en juillet 2008 un atelier dans l’optique de modifier l’article 7 du Code de procédure pénale. Elle a ajouté que c’était aussi dans cette perspective que le Ministère a saisi l’Assemblée nationale pour proposer une modification de cet article, qui jusqu’à là n’avait pas été appliqué. Les principales améliorations consistent en la réduction de la durée d’existence des associations pouvant se porter partie civile en cas de violences sexuelles notamment de MGF, de 5 à 3 ans. Pour toutes ces raisons, la Ministre s’est dite solidaire des efforts soutenus de l’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes (UNFD) en matière de lutte contre les MGF.
Le Ministre de la justice, quant à lui, s’est dit favorable à cette proposition de loi, tout en souhaitant y apporter quelques précisions et reformulations d’ordre juridique, qu’il laissa le soin à son conseiller d’étayer. 


En deuxième lieu, les commissaires ont, à tour de rôle, tenu à s’exprimer longuement sur ce texte qui n’a laissé aucune personne indifférente. 

Les premières remarques ont abondé dans le sens d’une non existence d’une exigence religieuse et islamique de la pratique. En effet, le Coran dispose que chaque être humain est créé dans la perfection; les mutilations génitales féminines ne sont donc pas tolérées par l’Islam.

De nombreuses interventions ont porté sur le deuxième paragraphe de l’article 333 à savoir l’obligation faite à chaque personne ayant eu connaissance d’une MGF prévue ou pratiquée de la signaler sous peine de sanction. Les commissaires se sont demandés si l’obligation donnée aux témoins de dénoncer sous peine de condamnation ne serait pas considérée comme une forme de délation. 

Force est de constater que, dans la grande majorité, les commissaires se sont dits tout à fait favorables à la condamnation pour violence des Mutilations génitales féminines.


Quant à l’article 7 du Code de procédure pénale, les commissaires ont estimé que la condition de durée d’existence des associations nationales peut être totalement abrogée, dans le but de permettre à un plus grand nombre d’associations de se porter partie civile. Selon eux, l’exigence de crédibilité de l’association est plus significative. 


Enfin, les commissaires ont questionné l’auteur de la proposition de loi sur la situation de Djibouti, la prévalence de la pratique et le contexte national relatif à la lutte contre les MGF. 


Le conseiller du Ministre de la Justice est intervenu pour donner un avis juridique sur la forme. Il a d’abord expliqué que, selon lui, deux textes appartenant à deux Codes différents ne peuvent figurer dans une même proposition de loi. 

Sur le fond, il a précisé que le but des législateurs, lors de la rédaction de l’article 333 actuel, était d’en faire un texte concernant les mutilations génitales de manière générale, c’est-à-dire les hommes comme les femmes. Il fallait donc laisser l’article 333 tel quel, est rédiger un article 333 bis par exemple, limité aux Mutilations Génitales Féminines. Il a par ailleurs soulevé le problème que ne manquera pas d’entraîner la dénonciation de la pratique par les personnes témoins. En effet, ces derniers sont assimilés aux coupables lorsqu’ils ne dénoncent pas. Or, selon lui, il est préférable d’utiliser la notion de « non assistance à personne en danger » qui est juridiquement plus recevable.


A toutes ces questions, l’auteur de la proposition y a répondu de façon détaillée, en estimant en premier lieu, qu’il était incontestable que dans notre pays nous n’avons nullement l’habitude d’emprisonner les gens sans raison et de façon discrétionnaire. Selon Degmo Mohamed, on fait plutôt prévaloir les campagnes de sensibilisation, l’éducation, etc.  

Pour trois principales raisons, l’auteur de la loi a estimé qu’une répression pénale était primordiale en matière de mutilations génitales féminines en ce qu’elle permet d’expliciter de manière forte la désapprobation du Gouvernement vis-à-vis des MGF. D’autre part, une telle loi soutient ceux qui ont préféré abandonner la pratique ou qui souhaitent l’abandonner. En dernier lieu, elle a rappelé le caractère préventif de la loi qui n’a pour but de condamner tout le monde à tort et à travers, mais plutôt amener les citoyens à reconnaître le caractère obligatoire de cette loi.  

En ce qui concerne, l’article 7, selon elle, la crédibilité même de l’association se mesurera grâce notamment au nombre d’années où elle aura fait ses preuves en la matière. D’autre part, elle a indiqué la possibilité de laisser à la victime de se passer de l’accord du titulaire de l’autorité parentale ou de celui du représentant légal lorsque l’auteur des faits incriminés n’est pas un tiers. 

La conseillère accompagnant la Ministre de la Promotion de la femme est aussi intervenue pour répondre aux observations en précisant qu’il ne s’agissait pas ici d’amendements de deux articles distincts. En effet, les articles ne peuvent être séparés dans deux propositions de loi distinctes en raison de leurs finalités convergentes.

Les députés membres de la Commission pour le développement social ont pris la parole pour soutenir le texte et répondre aux nombreuses questions. Ils ont estimé qu’il était temps aujourd’hui d’appliquer réellement les textes internationaux en matière de droit de l’Homme que la République de Djibouti a ratifié, en réprimant fortement la pratique des MGF; qu’il était temps aujourd’hui d’accorder aux femmes les mêmes droits que les hommes quant au respect de leur intégrité physique.     

Les commissaires ont émis un avis favorable quant à l’adoption de cette proposition de loi en séance publique.

Signé
Mme. Hasna Houmed Bilil

Sec. Rapporteur
	Annexe 6 
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FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DE LA LEGISLATION ET DE L’ADMINISTRATION GENERALE ELARGIE A LA COMMISSION POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT CRÉATION D’UN TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

Présenté par Mme. HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

La Commission de la Législation et de l’Administration générale élargie à la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le jeudi 11 juin 2009 à 9 h 30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Le Gouvernement était représenté par Monsieur MOHAMED BARKAT ABDILLAHI, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme assisté du Conseiller technique monsieur ALI MOHAMED AFKADA.
Fiche de présence de la Commission de la Législation 

et de l’Administration générale
Etaient présents:

MM.
SOULEIMAN MIYIR ALI, Président
MED ABDOULKADER MED, 

Vice-président 

Mmes
HASNA HOUMED BILIL, Rapporteur
AICHA MOHAMED ROBLEH, Membres

MM.
ADEN ROBLEH AWALEH
ALI DINI ABDOULKADER


ABDOURAHMAN HASSAN RAYALEH


ALI MOHAMED DAOUD

IBRAHIM CHEHEM DAOUD

ALI SOUBANEH ATTEYEH

ABDI IBRAHIM MOHAMED

MOUSSA GUELLEH WAISS

Fiche de présence de la Commission pour le Développement Social

 et la Protection de l’Environnement
Etaient présents:

Mme.
DEGMO MOHAMED ISSACK, Présidente MM.
ELMI AFFASSE DIRIE, Vice-président 

ISMAEL APTIDON YONIS, Rapporteur HELAF ALOITA DOUROUY, Membres
Mme.
SAFIA ELMI DJIBRIL

M.
AHMED MOHAMED ALI

Absents excusés :

NN.
ALI AHMED MOHAMED, Membres
            OMAR ALI WAISS

Ont pris part également aux travaux de cette réunion:

MM. BOURHAN MOHAMED ALI, HOUSSEIN OMAR KAWALIEH et MOHAMED ADOYTA 

YOUSSOUF, Députés non membres de la Commission
((((((((
La Commission de la Législation et de l’Administration Générale élargie aux membres de la Commission pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le jeudi 11juin dans la salle de Commission du Palais du Peuple pour examiner le projet de loi portant création d’un Tribunal administratif.

Bien que la loi fondamentale de la République consacre la dualité du système juridique, la justice administrative de Djibouti a toujours été rendue par le corps judiciaire. Cette inconstitutionnalité est le fait de la survivance de texte de loi datant de la période coloniale. 

Le Conseil du Contentieux Administratif (CCA), juridiction administrative de droit commun, est toujours régi par les décrets du 5 août et du 7 septembre 1881. Survivance de l’ère coloniale, le conseil du contentieux administratif agit en tant que juge de 1er ressort et constitue jusqu’ à ce jour notre justice administrative contemporaine.

Depuis, un toilettage a été effectué par l’ordonnance du 10 avril 1979 instituant la chambre administrative de la Cour suprême en tant que Cour d’appel. Cependant, aucune réforme majeure portant sur la procédure ni même sur son organisation n’ait intervenue depuis cette date.

Ce présent projet de loi avec le concours d’un nouveau statut des magistrats du corps administratif préfigure de l’instauration d’une juridiction administrative de plein contentieux.

L’autonomie du droit administratif signifie fondamentalement que l’administration ne saurait être soumise au droit commun parce que la spécificité de son action appelle des règles appropriées. Si le droit administratif est un droit autonome, c’est en raison de la finalité de l’action administrative qui est le service public.

Les particularités du droit administratif ne sont que la conséquence de la spécificité de l’action administrative; le droit administratif et la compétence du juge administratif qui va l’appliquer ont ainsi un fondement logique.

Depuis 1992 la séparation du contentieux administratif et du contentieux civil est la règle au terme de la loi fondamentale et le Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, chargé des droits de l’Homme, Monsieur Mohamed Barkhat Abdillahi a tenu à le rappeler. C’est dans cette optique que le présent projet de loi concrétise la création d’un tribunal administratif dans notre ordre juridique.

Les commissaires ont unanimement souligné la portée d’un tel projet de loi et se sont félicités de l’instauration d’une juridiction de droit commun sanctionnant les décisions préjudiciables imputables à  l’Administration publique. Le service public exige un droit spécifique et pour appliquer ce droit, il faut un juge spécialisé. 

Ils ont particulièrement tenu à souligner la transgression de la règle de droit par une Administration sans visage. Selon eux les abus de pouvoir pilulent avec l’absence d’une véritable garantie des droits des administrés. Le non respect des procédures et la méconnaissance de la légalité rendent le justiciable à la merci d’une Administration inefficiente. Il était tant que ce tribunal puisse voir le jour afin de consolider l’état de droit.

Une seconde remarque a permit de lever une ambiguïté majeure concernant le statut des magistrats du tribunal administratif. Les commissaires ont marqué leur préoccupation de voir inscrite dans ce texte l’ébauche de l’indépendance du corps de la nouvelle juridiction et leur inamovibilité.

A cet égard, le Ministre a formellement répondu que prochainement serait examiné à l’Assemblée nationale qu’un projet de loi relatif à cette question. Par ailleurs il a donné la certitude qu’il s’agit bien d’une juridiction collégiale et dont la composition est exclusivement constituée de magistrats disposant d’une compétence établie en matière administrative.

Au terme cet examen, ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique.

Signé
Le Rapporteur

HASNA HOUMED BILIL



